
 

 

 
 

 
 

PROCEDURE DU TRAITEMENT DES AS PROCEDURE DU TRAITEMENT DES AS PROCEDURE DU TRAITEMENT DES AS PROCEDURE DU TRAITEMENT DES AS     
15 juillet au 31 juillet15 juillet au 31 juillet15 juillet au 31 juillet15 juillet au 31 juillet    

 
 

Dans un premier temps et au vu du début de leur compétition de référence, les clubs participants 
au Championnat PRO D2,  Fédérale 1,  Fédérale 2,  Fédérale 3 et HONNEUR sont concernés par ce 
traitement. 
 
La date du début du traitement par le Secrétariat Administratif du Comité de Provence étant fixée 
au Mercredi 15 Juillet 2009Mercredi 15 Juillet 2009Mercredi 15 Juillet 2009Mercredi 15 Juillet 2009, ces Clubs peuvent prendre contact, dès à présent au SECRETARIAT du SECRETARIAT du SECRETARIAT du SECRETARIAT du 
Comité de ProvenceComité de ProvenceComité de ProvenceComité de Provence au 04 90 80 75 1504 90 80 75 1504 90 80 75 1504 90 80 75 15 afin de fixer un rendez-vous pour le traitement de leurs 
affiliations. 
 
ETAPE 1ETAPE 1ETAPE 1ETAPE 1    
 

- Les trois AS à présenter IMPERATIVEMENT lors du rendez-vous sont : 
- AS du Président 
- AS du Secrétaire Général 
- AS du Trésorier 

 
ETAPE 2ETAPE 2ETAPE 2ETAPE 2    
 

- Traitement des AS des personnes ayant accès au banc de touche des équipes 1 et 2  
- Traitement des AS des joueurs de 19 Ans et +  

 
Pour les  AS DE RE AFFILIATIONPour les  AS DE RE AFFILIATIONPour les  AS DE RE AFFILIATIONPour les  AS DE RE AFFILIATION    joindre joindre joindre joindre         2 PHOTOS D’IDENTITE2 PHOTOS D’IDENTITE2 PHOTOS D’IDENTITE2 PHOTOS D’IDENTITE    
                            Et Toutes pièces complémentaires indiquéesEt Toutes pièces complémentaires indiquéesEt Toutes pièces complémentaires indiquéesEt Toutes pièces complémentaires indiquées    
    
Pour les AS NOUVELLE  AFFILIATIONPour les AS NOUVELLE  AFFILIATIONPour les AS NOUVELLE  AFFILIATIONPour les AS NOUVELLE  AFFILIATION    joindrejoindrejoindrejoindre    2 PHOTOS D’IDENTITE 2 PHOTOS D’IDENTITE 2 PHOTOS D’IDENTITE 2 PHOTOS D’IDENTITE     
                            1 JUSTIFICATIF D’IDENTITE1 JUSTIFICATIF D’IDENTITE1 JUSTIFICATIF D’IDENTITE1 JUSTIFICATIF D’IDENTITE    
                            Et Toutes pièces complémentaires indiquéesEt Toutes pièces complémentaires indiquéesEt Toutes pièces complémentaires indiquéesEt Toutes pièces complémentaires indiquées    

 
 
Il est demandé au Club de faire au préalable un classement avec des pochettes « nouvelles 
affiliations » et « ré affiliations ».  
 
Concernant les autres catégories d’âges, elles pourront être aussi déposées au Comité mais      
seront traitées ultérieurement. 



 

 

 
 
    

PROCEDURE DU TRAITEMENT DES AS PROCEDURE DU TRAITEMENT DES AS PROCEDURE DU TRAITEMENT DES AS PROCEDURE DU TRAITEMENT DES AS     
01 Août au 31 Août01 Août au 31 Août01 Août au 31 Août01 Août au 31 Août    

 
 

Dans un deuxième temps et au vu du début de leur compétition de référence, les clubs participants 
au PROMOTION D’HONNEUR, 1ère. 2ème, 3ème et 4ème SERIES sont concernés par ce traitement. 
 
La date du début du traitement par le Secrétariat Administratif du Comité de Provence étant fixée 
au Lundi 03 Août 2009Lundi 03 Août 2009Lundi 03 Août 2009Lundi 03 Août 2009, ces Clubs peuvent prendre contact, dès à présent au SECRETARIAT SECRETARIAT SECRETARIAT SECRETARIAT du du du du 
Comité de ProvenceComité de ProvenceComité de ProvenceComité de Provence au 04 90 80 75 1504 90 80 75 1504 90 80 75 1504 90 80 75 15 afin de fixer un rendez-vous pour le traitement de leurs 
affiliations. 
 
ETAPE 1ETAPE 1ETAPE 1ETAPE 1    
 

- Les trois AS à présenter IMPERATIVEMENT lors du rendez-vous sont : 
- AS du Président 
- AS du Secrétaire Général 
- AS du Trésorier 

 
ETAPE 2ETAPE 2ETAPE 2ETAPE 2    
 

- Traitement des AS des personnes ayant accès au banc de touche des équipes 1 et 2  
- Traitement des AS des joueurs de 19 Ans et +  

 
Pour les  AS DE RE AFFILIATIONPour les  AS DE RE AFFILIATIONPour les  AS DE RE AFFILIATIONPour les  AS DE RE AFFILIATION    joindre joindre joindre joindre         2 PHOTOS D’IDENTITE2 PHOTOS D’IDENTITE2 PHOTOS D’IDENTITE2 PHOTOS D’IDENTITE    
                            Et Toutes pièces complémentaires indiquéesEt Toutes pièces complémentaires indiquéesEt Toutes pièces complémentaires indiquéesEt Toutes pièces complémentaires indiquées    
    
Pour les AS NOUVPour les AS NOUVPour les AS NOUVPour les AS NOUVELLE  AFFILIATIONELLE  AFFILIATIONELLE  AFFILIATIONELLE  AFFILIATION    joindrejoindrejoindrejoindre    2 PHOTOS D’IDENTITE 2 PHOTOS D’IDENTITE 2 PHOTOS D’IDENTITE 2 PHOTOS D’IDENTITE     
                            1 JUSTIFICATIF D’IDENTITE1 JUSTIFICATIF D’IDENTITE1 JUSTIFICATIF D’IDENTITE1 JUSTIFICATIF D’IDENTITE    
                            Et Toutes pièces complémentaires indiquéesEt Toutes pièces complémentaires indiquéesEt Toutes pièces complémentaires indiquéesEt Toutes pièces complémentaires indiquées 
 
Il est demandé au Club de faire au préalable un classement avec des pochettes « nouvelles 
affiliations » et « ré affiliations ».  
 
Concernant les autres catégories d’ages elles pourront être aussi déposées au Comité mais      
seront traitées ultérieurement. 
 

 


